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Déclaration préalable du SNU

Au CCPN du 12 septembre 2008
Tandis que le niveau d’anxiété monte dans les agences à l’approche de la fusion, les directions régionales se lancent frénétiquement dans des entreprises hasardeuses. Durant tout l’été, dans bien des régions (Bretagne, PACA, IDF, Languedoc-Roussillon… pour ne citer qu’elles), les DRA ont tenté d’imposer les PST à l’ordre du jour des CCPR avant tout passage en CCPN.

L’impatience de réaliser au plus vite la fusion ANPE-Assédic semble faire oublier à la direction le cadre légal et le cadre du dialogue social :  dans plusieurs autres régions, des agents se voient intimer l’ordre d’aller suivre une formation à l’utilisation du logiciel comptable des Assédic. Le SNU rappelle que rien ne peut obliger un salarié à aller suivre une formation chez un autre employeur que le sien. 

De façon générale, alors que des demandes de formation n’étaient par ailleurs pas satisfaites (nous vous rappelons que le nombre de journées de formation a été particulièrement bas en 2007) nous demandons au nom de quel principe, les salariés devraient accepter des formations qui n’étaient pas prévue dans le SDECF. 

Nous rappelons que les expérimentations doivent faire l’objet d’un protocole, et qu’il ne peut y avoir aucune généralisation sans bilan suivi le cas échéant d’une modification elle aussi expérimentée et soumise à bilan. Et que la généralisation lorsqu’elle est décidée doit se faire dans les mêmes conditions que l’expérimentation. Elle ne  peut donner lieu à aucune montée en charge ou intensification, la quantité étant une des données de l’expérimentation. Pour cette raison, nous considérons que les PST déjà existantes ne constituent en aucun cas une expérimentation des PST à venir.
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